
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1814
Intitulé
TP : Titre professionnel Tapissier garnisseur

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'Emploi (DELEGATION
GENERALE A L’EMPLOI ET A LA FORMATION
PROFESSIONNELLE (DGEFP).)
Modalités d'élaboration de références :
CPC Bâtiment et travaux publics

Directeur de l’unité territoriale de la DIRECCTE
(direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi).

Niveau et/ou domaine d'activité
V (Nomenclature de 1969)
3 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
242v Couture, flou
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le tapissier garnisseur réalise des garnitures de sièges de style ou contemporains, à partir de matériaux naturels : crin animal, crin
végétal et de matériaux d'apparition récente comme les mousses et profilés. Il contribue à l'esthétique et au confort des locaux par le biais
de sièges qu'il met à disposition de ses clients.
A partir de consignes verbales précises éventuellement accompagnées de documents graphiques d'exécution, le tapissier garnisseur
prépare les carcasses, réalise les travaux de sanglage, guindage fixe ou suspendu garnissage crin ou mousse et enfin recouvre les sièges
pour leur donner l'aspect esthétique attendu par le client.
Le tapissier garnisseur travaille essentiellement dans des TPE-très petites entreprises-artisanales.
Il exécute en atelier les opérations de préparation des carcasses, de garniture et de finition ; ces opérations nécessitent d'utiliser des
matériels et équipements pneumatiques et électriques en toute sécurité.
En atelier les travaux de garniture s'effectuent au tabouret, sur tréteaux ou sur table. Le travail requiert une résistance physique dans les
membres supérieurs ainsi qu'une aptitude à la station debout prolongée. Des dispositions matérielles permettent de prévenir les troubles
musculo-squelettiques : tables adaptées, élévatrices, presse sur rotule, sièges spécifiques, moyens d'aide à la manutention de charges
encombrantes.

1. Réaliser des travaux courants de garniture contemporaine.
Confectionner une garniture composée en mousse.
Confectionner une garniture à bosse en mousse.
Confectionner une garniture capitonnée mousse.
2. Réaliser des travaux courants de garniture traditionnelle
Confectionner une garniture épaisse avec ou sans ressorts.
Confectionner une garniture suspendue.
Confectionner une garniture à cuvette avec coussin.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Les entreprises de tapisserie-décoration ;
Les entreprises de tapisserie en sièges, de sellerie garnissage ;
Les services de certaines administrations et musées nationaux ;
Les collectivités territoriales et musées régionaux ;
Les entreprises de négoce en fournitures pour tapisserie d'ameublement.

Tapissier ; Tapissier garnisseur.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
B1806 : Tapisserie - décoration en ameublement
Réglementation d'activités : 

Néant
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le titre professionnel est composé de deux certificats de compétences professionnelles (CCP) qui correspondent aux activités
précédemment énumérées.

Le titre professionnel peut être complété par l'(les) unité(s) de spécialisation correspondante(s) au(x) certificat(s) complémentaire(s) de
spécialisation (CCS) précédemment mentionné(s).

Le titre professionnel est accessible par capitalisation de certificats de compétences professionnelles (CCP) ou suite à un parcours de
formation et conformément aux dispositions prévues dans l'arrêté du 9 mars 2006 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel
du ministère chargé de l'emploi.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=B1806


Bloc de compétence : 

INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°1 de
la fiche n° 1814 - Réaliser
des travaux courants de
garniture contemporaine.

Confectionner une garniture composée en mousse.
Confectionner une garniture à bosse en mousse.
Confectionner une garniture capitonnée mousse.

Bloc de compétence n°2 de
la fiche n° 1814 - Réaliser
des travaux courants de
garniture traditionnelle

Confectionner une garniture épaisse avec ou sans ressorts.
Confectionner une garniture suspendue.
Confectionner une garniture à cuvette avec coussin.

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de
formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X Le jury du titre est désigné par les Unités territoriales (UT)
des DIRECCTE - Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.
Il est composé de professionnels du secteur d'activité
concerné par le titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education).

Après un parcours de
formation continue

X Le jury du titre est désigné par les Unités territoriales (UT)
des DIRECCTE - Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.
Il est composé de professionnels du secteur d'activité
concerné par le titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education).

En contrat de
professionnalisation

X Le jury du titre est désigné par les Unités territoriales (UT)
des DIRECCTE - Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.
Il est composé de professionnels du secteur d'activité
concerné par le titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education).

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE
prévu en 2002

X Le jury du titre est désigné par les Unités territoriales (UT)
des DIRECCTE - Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.
Il est composé de professionnels du secteur d'activité
concerné par le titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education).

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Code de l'éducation, notamment les articles L. 335-5, L. 335-6 et R. 335-13, R. 338-1 et R. 338-2 et suivants.
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 26/07/2004 paru au JO du 05/08/2004 Arrêté du 30/06/2009 paru au JO du 11/07/2009 Arrêté du 16/05/2014 paru au JO du
12/07/2014
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Arrêté du 9 mars 2006 modifié relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministre chargé de l'emploi ;
Arrêté du 8 décembre 2008 modifié relatif au règlement général des sessions de validation conduisant au titre professionnel du ministère
chargé de l'emploi.
Références autres : 



Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

www.emploi.gouv.fr/titres-professionnels
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Centres agréés par le Ministère chargé de l'emploi.
Historique de la certification : 

Tapissier d'ameublement, option tapissier garnisseur, option couture décor.


